
J A N V I E R  2 0 2 1

LA  GAZETTE  DU
RPE *  DU  TERNO IS

* R E L A I S  P E T I T E  E N F A N C E

Toute l'équipe vous souhaite une
bonne année 2021

 

 
-Les ateliers du RPE ont repris le 04 Janvier 2021.*
- Deux formations continues proposées : « SST » les 23 et 30 Janvier & « Recyclage SST » les 29 Mai et
05 Juin 2021
Ces deux formations se dérouleront dans la salle d’animation du RPE. Inscription auprès des
animatrices du RPE.
*Sur inscription, dans les respect total des mesures et des protocoles d’hygiène et avec l’autorisation
de fréquentation des parents-employeurs  «spéciale Covid-19 » dûment  complétée et rendue aux
animatrices.

Les événements en cours et à venir...

Les dernières informations
Salaire horaire minimum au 1erjanvier 2021 : 2,25€Montant en vigueur de l’indemnité d’entretien
depuis le 1er janvier 2021 : 3,11€ par jour de 9h et par enfant * +0,34473€ par heure au-delà de 9h et
2,65€ pour 8h et moins



Recette du slime, une pâte dégoulinante

idéale pour les petits

Les ingrédients pour fabriquer du slime :

♦ 110 ml d’eau environ

♦ 100 g de fécule de maïs (type Maïzena)

♦ colorants alimentaires (facultatif)

Tout d’abord, versez dans votre saladier

100 g de fécule de maïs. Préparez ensuite

votre eau et ajouter du colorant alimentaire

selon vos envies (ici j’ai mis du vert, la

couleur que l’on voit beaucoup pour le slime

mais il est tout à fait possible de créer

d’autres couleurs ou simplement de laisser

blanc).

Versez l’eau sur la maïzena et mélanger

jusqu’à obtenir une pâte assez visqueuse.

Vous constaterez que c’est assez dur de

mélanger l’eau et la maïzena. Le slime

semble dur lorsque l’on appuie dessus, alors

qu’une fois pris en main, il devient liquide.

C’est étonnant et c’est cet aspect qui est

hyper intéressant à voir et toucher avec les

enfants, autant au niveau sensoriel que

visuel.

Nous  souhaitons  une  bonne

continuation  à

Sabrina  et  Justine  qui  dès

la  mi-Janvier  2021  ont

quitté  le  RPE  pour  rejoindre

l ’équipe  du  Multi-Accueil  de

Frévent  pour  s ’occuper

d ’autres  Petits  Bouts .

En télétravail ou sur les sites du RPE, les

animatrices du Relais continuent de

répondre à vos questions et à vous guider

dans vos relations contractuelles avec vos

parents employeurs.

Nous continuons de privilégier les rdv

téléphoniques et les contacts par mails

durant cette crise sanitaire, mais en cas de

besoins spécifiques, les rdv physiques

restent possibles (voir avec l’animatrice du

RPE). Par ailleurs, nous continuons de vous

transmettre toutes les informations

nécessaires à votre activité .d’assistante

maternelle agréée.


